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Importance des logements existants

Logements existants
Près de 4.250.000 logements existants en 
Belgique
75% de maisons unifamiliales (3.000.000)

Logements neufs
En 2004, 28.300 nouveaux bâtiments 
résidentiels représentant près de 52.150 
logements

Source INS
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La PAE - Motivations
Importance des anciennes habitations
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Yearly energy Consumption of all audited houses
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Procédure d’Avis Énergétique

Procédure appliquée sur base volontaire

Bâtiments visés
Les logements existants
Actuellement uniquement les logements unifamiliaux

Objectifs de la PAE
Déterminer la qualité énergétique d’un logement
Formuler un avis énergétique reprenant les mesures à
prendre pour améliorer la performance énergétique du 
bâtiment
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Procédure d’Avis Énergétique - contenu

La PAE comporte
1. Une procédure de base - appliquée dans tous les cas

• Étude du bâtiment en situation hivernale
– Enveloppe du bâtiment
– Installation(s) de chauffage

• Caractérisation de la production d’eau chaude sanitaire

• Ventilation (obligatoire ou optionnelle selon les Régions)

2. Un module optionnel (réalisé sur demande)
• Surchauffe estivale

La PAE délivre 
1. Une évaluation du bâtiment dans son état actuel
2. L’avis énergétique en tant que tel – scénario de 

‘rénovation’
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Résultats de la PAE : Évaluation du bâtiment

Reprend les labels et indicateurs caractérisant la qualité
énergétique du bâtiment

Établie sur base de conditions d’utilisation et climatiques 
standardisées (pouvant différer des conditions réelles)
Évaluation indépendante du mode d’occupation réel du bâtiment

Permet la comparaison entre bâtiments

Le document reprend
Un label caractérisant l’enveloppe du bâtiment
Un label caractérisant l’installation de chauffage
Un label caractérisant l’installation de production d’eau chaude 
sanitaire
Une indication de la réalisation des autres modules
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Exemple de formulaire d’évaluation du 
bâtiment

! Ne constitue pas le certificat au sens de l’EPBD !



Centre Scientifique et Technique de la Construction www.cstc.be

1030 juin 2006 La Procédure d’Avis Énergétique

Résultats de la PAE : Avis énergétique

L’avis énergétique reprend
Les résultats détaillés de la procédure

• Label attribué à chacun des composants du bâtiments
– Enveloppe : murs / toitures / fenêtres / planchers
– Système(s) de chauffage : production de chaleur / distribution / 

émission / régulation
La liste des recommandations formulées par l’auditeur 
Pour chaque recommandation et pour leur ensemble, la 
quantification des économies réalisables (kWh, €, TR) en 
appliquant les recommandations
Les économies calculées prennent en compte la façon dont le 
bâtiment est utilisé (en se basant sur les factures de 
consommation)
Des fiches techniques décrivant les techniques semblant les plus 
appropriées pour mettre les recommandations en oeuvre



Avis énergétique – Résultats détaillés



Avis énergétique – Quantification des économies



Avis énergétique – Fiches techniques
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Les autres modules

Ventilation
Évalue de manière générale la bonne ventilation au niveau de la 
maison

• Problèmes de condensation / moisissure, Présence de 
composants de ventilation

Recommande le cas échéant le placement d’un système en en 
dimensionnant les composants (NBN D50-001)

Surchauffe estivale - optionnel
Identifie les sources de gains de chaleur au niveau du bâtiment 
(fenêtres, toitures non isolées)
Quantifie leur diminution en appliquant les recommandations 
(isolation de la toiture, protections solaires, …)
Pas de calcul de température
Simplifications importantes au niveau de ce module
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Le software PAE

Permet
La réalisation de l’ensemble des calculs
La comparaison d’un bâtiment dans deux situations
De mettre rapidement en évidence le scénario de 
rénovation le plus approprié
La génération et l’impression des documents délivrés aux 
demandeurs avec un lay-out uniforme

Software disponible en version NL / FR / D
Normes européennes de calcul de la transmission de 
chaleur y sont implémentées
Modalités de distribution fixées par les autorités 
régionales (Mis à disposition uniquement des auditeurs reconnus par les régions)
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Exemple d’écran du software PAE

* Application des 
normes européennes 
de transmission
* Utilisation de l’€

Présente un intérêt 
au niveau européen
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Exemple d’écran du software PAE
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La PAE en pratique

L’auditeur visite le bâtiment et relève les informations 
pertinentes

Information relative à l’enveloppe du bâtiment
Caractéristique du (des) système(s) de chauffage et du (des) 
système(s) de production d’eau chaude sanitaire
Information relative à la ventilation du bâtiment
Éventuellement relevé des informations relatives à la 
surchauffe

Introduction du dossier au niveau du software
Méthode de travail dépend de l’auditeur – possibilité de le 
réaliser sur place au moyen d’un ordinateur portable

Détermination des recommandations (sur base de la visite, 
des possibilités techniques et de sa discussion avec le 
demandeur) 
Présentation personnalisée de l’avis au demandeur
Le but final de la PAE est que les recommandations 

formulées soient appliquées!
Durée d’un audit : de 6h à … 10h en fonction de la 
complexité du bâtiment
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Informations complémentaires

La PAE ne prend pas en compte la consommation 
des appareils électroménagers

Initiative du développement de la procédure 
commune aux 3 régions et à l’état fédéral (groupe 
CONCERE)

Procédure uniforme au niveau national

Partenaires dans le développement
CSTC / VITO / ICEDD / UCL
Software : HEMMIS + CENERGIE
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Primes & Subsides

Depuis 2002, réduction d’impôts pour investissements 
économiseurs d’énergie (fédéral)

Il est accordé une réduction d’impôt pour les dépenses 
énumérées ci-après qui sont effectivement payées pendant la 
période imposable en vue d’une utilisation plus rationnelle de 
l’énergie dans une habitation dont le contribuable est 
propriétaire, possesseur,emphytéote, superficiaire ou usufruitier 
1  remplacement des anciennes chaudières;
2  installation d’un système de chauffage de l’eau sanitaire par 

le recours à l’énergie solaire;
3  installation de panneaux photovoltaïques pour transformer 

l’énergie solaire en énergie électrique;
4  installation de double vitrage;
5  isolation du toit;
6  placement d’une régulation d’une installation de chauffage 

central au moyen de vannes thermostatiques ou d’un 
thermostat d’ambiance à horloge;

7  audit énergétique de l’habitation
8  installation de tous autres dispositifs de production d’énergie 

géothermique

Autres mécanismes également en place au niveau 
régionaux
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Les incitants

En Région wallonne, une 
prime est attribuée en cas de 
réalisation d’un audit PAE

50% du prix
Maximum 300€

Certaines primes spécifiques 
ne pourront être obtenues 
que si le conseil a été donné
au niveau d’un avis PAE

isolation des sols,
…
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Les auditeurs agréés – base légale

En Région wallonne
Arrêté du Gouvernement wallon du 01/06/2006 fixant les 
modalités d’agrément des auditeurs pour la réalisation 
d’audits énergétiques dans le secteur du logement – MB 
14/06/2006

En Région Flamande
Besluit van de Vlaamse Regering van 17/06/2005 
houdende de erkenning als energiedeskundige voor 
woningen en houdende de uitvoeringsvoorwaarden van de 
energieaudit voor woningen – BS 05/08/2005
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Auditeurs agrées - Procédure

Région wallone Région Flamande

1. Introduction d’une demande de 
candidature d’agrément

1. Volgen van de opleiding
(georganiseerd door VIZO)

2. Notification par l’administration de 
l’acceptation ou pas de la candidature

2. Het VIZO reikt een getuigschrift uit 
aan de deelnemers die de praktische
opleiding over het gebruik van de 
auditsoftware hebben gevolgd en die 
geslaagd zijn voor de praktische proef

3. En cas d’acceptation, suivi de la 
formation à la procédure d’Avis
Energétique

3. De kandidaat-energiedeskundige
dient een erkenningsaanvraag in bij de 
afdeling,

4. Examen écrit & Oral 4. Als de aanvraag volledig is, wordt de 
beslissing over de erkenning genomen

5. Notification des résultats d’examen
& agrément des auditeurs

Agrément octroyé pour une durée de 
cinq ans

De erkenning als energiedeskundige 
geldt voor een periode van vijf jaar
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Profil des auditeurs

En Région Flamande
De kandidaat-energiedeskundige voldoet aan de volgende 
voorwaarden:
1° houder zijn van een getuigschrift als bedoeld in artikel 

12, dat hoogstens twaalf maanden voor de 
erkenningsaanvraag werd uitgereikt;

2° minstens houder zijn van een diploma secundair 
onderwijs;

En Région wallonne (AGW 01/06/06 – MB 14/06/06)
• Toute personne physique porteuse d’un diplôme 

d’architecte, d’ingénieur architecte, d’ingénieur civil en 
construction et d’ingénieur industriel en construction ou

• Toute personne physique justifiant, au minimum, d’une 
expérience d’au moins cinq ans quant aux aspects 
énergétiques des bâtiments

… peut introduire une demande de candidature d’agrément
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Formation des auditeurs

En Région Wallonne
Première formation de 50 auditeurs finalisée en 
juin 2006
Encadrement et assistance des auditeurs agréés 
durant 1 an
Consortium

• CSTC / ICEDD / UCL / VITO

En Région Flamande
Voir présentation de la VEA



Centre Scientifique et Technique de la Construction www.cstc.be

2630 juin 2006 La Procédure d’Avis Énergétique

Pour plus d’informations

Service Public Fédéral Finances www.minfin.fgov.be
Site portail de l’énergie en Région Flamande 
www.energiesparen.be
Site portail de l’énergie en Région Wallonne 
http://energie.wallonie.be
Institut Bruxellois pour la gestion de l’environnement 
www.ibgebim.be

http://www.minfin.fgov.be/
http://www.energiesparen.be/
http://energie.wallonie.be/
http://www.ibgebim.be/
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Presentation given in the scope of the IMPACT project

Project funded by the European Commission

With the support of the Flemish Region, the Walloon Region, the 
Brussels-Capital Region and the Ministry of economic Affairs in 

Belgium

The sole responsibility of the content of this presentation lies with the author
The European Commission and the Belgian Authorities are not responsible for any use that may be 

made of the information contained therein 
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